
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                           CONVOCATION 

 
L’assemblée générale ordinaire 2014 de l’AS ROCHETTOISE se déroulera : 

 

 

                      Le Mercredi 20 mai 15   salle du Mille club 

                                                             19 h 

 

Ordre du jour : 

 

-Vérification du quorum. 

-Adoption du PV de l’AG ordinaire du 15 mai 2014. 

-Adoption du PV du CD du 9 février 2015. 

-Présentation du rapport moral. 

-Présentation du compte de résultat 2014 et bilan. 

-Lecture du rapport des commissaires aux comptes. 

-Désignation des commissaires aux comptes pour l’exercice 2015. 

-Présentation du BP 2015. 

-Rapports annuels des sections.  

-Election du Président. 

-Questions diverses. 

 

Nota : sont consultables sur le site ; 

   -Le PV de l’AG ordinaire du 15 mai 2014 avec le rapport moral 2013. 

                -Le PV du CD du 9 février 2015 

              Ces  documents seront proposés pour adoption lors de l’AG. 

 

              Dans le cas exceptionnel de l’absence d’un Président à cette AG, celui-ci a la possibilité de se faire                         

représenter par un membre de son bureau/comité directeur, par pouvoir, suivant modèle annexé à cette 

convocation. 

 

 

              En vous remerciant, par avance, de votre présence. 

 

                                                                                                                 Président ASR 

                                                                                                                   M Bourreau 

 

ASSOCIATION SPORTIVE ROCHETTOISE   

 
 impasse des Pincevents  77000 la Rochette 

Tel : 01 64 37 23 41 

ARTS MARTIAUX  – ATHLETISME  – BASKET  BALL  – BADMINTON  - EDUCATION 
SPORTIVE  - FOOTBALL  – GYMNASTIQUE  VOLONTAIRE  - PETANQUE  – TENNIS – 

TIR A L’ARC - VTT – V OLLEY  BALL  – CENTRE MEDICO SPORTIF 



 

 

                                POUVOIR 
 
 

         Assemblée Générale ASR du 15 mai 2014 

 

 

 

 
Je soussigné (e)……………………………………………………Président de la 

section…………………………………………donne pouvoir à Madame/Monsieur…………… 

…. pour participer à l’Assemblée Générale de l’ASR et le mandate pour prendre 

part, en mon nom, aux délibérations et votes sur les points à l’ordre du jour. 

 

 

 

 

 Signature du Président 
 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                             

 


